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Plan des points de vue (Date de prise de vue : 15 mai 2025) :  
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Point de vue 1 

Vue prise depuis le sud 

du site d’implantation en 

direction du Nord. On 

note la vue légèrement 

descendante vers le 

bâtiment d’élevage et 

son silo, la délimitation 

de la parcelle 

correspondante 

également à la limite du 

parcours de volailles 

plein air.   

 

 

 

 

 

 

Point de vue 2 

 

Vue prise depuis le sud 

du site d’implantation 

en direction de l’Ouest. 

La pente à l’ouest est 

également légèrement 

descendante dans un 

contexte paysager 

vallonné.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Point de vue 3 

 

Vue prise dans le 

site d’implantation 

(parcours de 

volaille) et donnant 

sur un des deux 

bâtiments d’élevage 

de la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Point de vue 4  

 

 

 

 

 



 

 

Point de vue 5  

 

Point de vue 6  

 

 

 

 



 

 

Point de vue 7 

 

 

Plan des points de vue (suite) 
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Point de vue 8 : A environ 70m au nord du site depuis la route. 

 

 

Point de vue 9 : A environ 300m au Nord du site. 

 

Bâtiments d’élevage 

(volailles) 

Partie visible du parcours de 

volailles à équiper d’ombrières 

Bâtiments d’élevage 

(volailles) 

Partie visible du parcours de 

volailles à équiper d’ombrières 



 

 

Point de vue 10 : A environ 240m au Sud du site d’implantation depuis la voie publique. Le site n’est 

pas visible en raison de la topographie. 

 

 

Point de vue 11 : Vue prise devant les batiments d’élevage depuis la voie publique 

 



 

 

Modélisations simplifiées du projet sur vue aérienne modélisant le relief :  

 

 



 

 

 


